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Objectifs de l'action

Cette action vise à profiter d'une opportunité pour reconfigurer la disposition des salles au sein de l'établissement en cherchant à exposer 

les salles peu sensibles et mettre hors d'eau les salles vulnérables.

Mise en oeuvre de l'action

A la suite de l'auto-diagnostic, il peut être opportun de réétudier l'affectation des différentes 

salles, tant dans les sous-sols qu'au rez-de-chaussée.

Une telle action se justifie notamment dans les cas où des salles essentielles à l'activité de 

l'établissement sont situées en zones inondables ; alors qu'il n'existe pas de contraintes 

majeures pour les positionner ailleurs.

Le placement de salles, à faible importance pour l'activité du site ou peu sensibles à l'eau, 

dans les zones les plus touchées, permet d'améliorer le fonctionnement en mode dégradé, 

de faciliter le retour à la normale et de limiter les dommages.

L'action passe par l'organisation d'un groupe de travail qui peut rapidement identifier les 

salles pouvant être déplacées.

L'action ne s'envisage souvent qu'à l'occasion de travaux d'ampleur sur l'établissement. 

Toutefois, certaines salles peuvent être assez vite ciblées sans générer pour autant de 

travaux conséquents (archives et pharmacie peut être).

Recueil d'actions face au risque inondation

Repenser l'organisation du bâtiment

Stratégie et nature de l'action

RELEVE D'UNE STRATEGIE NATURE DE L'ACTION

Céder Travaux



Ordre de grandeur de coûts

Sans objet
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SPECIFICITES SUIVANT LA 

NATURE DE 

L'ETABLISSEMENT (EMS/ 

ETABLISSEMENT DE SANTE)

Sans objet. 

Chaque établissement est unique du point de vue de cette action.

Effets attendus

Réduction des dommages Accélération du retour à la normale

EST A REALISER Avant la crise

PERMET OU EST EN LIEN 

AVEC LES ACTIONS
1

POUR QUELS ALEAS ?

Débordement de cours d'eau

Remontées de nappes

Ruissellements

Postionnement

DEPEND DES ACTIONS 1 / 2 et 8


